
  

PREFECTURE DE L'ILLE-ET-VILAINE 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION Arrêté complémentaire du 28 JAN 2010 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES Société TIMAC à Saint-Malo 

Bureau des Installations Classées 

N° 36277-1 
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VU 
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VU 

VU 
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    LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE : 
PREFET D'ILLE-ET-VILAINE 

le Code de l'Environnement et notamment son livre V (parties législative et réélementaire) ; 

la nomenclature des Installations Classées ; 

l'arrêté préfectoral du 23 mai 1980 complété en dernier lieu le 21 décembre 2006 autorisant la 
société TIMAC à exploiter une installation de fabrication d'engrais, rue du Clos du Noyer à 
SAINT-MALO ; 

la demande présentée le 2 juin 2009 par la société TIMAC dont le siège social est situé 27, 

avenue Franklin Roosevelt sur le territoire de la commune de SAINT-MALO (35400), en vue 

d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de traitement des odeurs comportant un 
stockage complémentaire d'acide sulfurique et de permanganate de potassium, rue du Clos du 
Noyer à SAINT-MALO ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

le rapport et les propositions en date du 23/11/2009 de l'Inspection des Installations Classées ; 

l'avis en date du 08/12/2009 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

le projet d'arrêté porté Le 09/12/2009 à la connaissance du demandeur ; 

les observations en date du 21/12/2009 présentées par le demandeur sur ce projet : 

Considérant que l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 avait prescrit à l'exploitant des mesures 

permettant d'améliorer ses rejets atmosphériques (odeurs) et aqueux (eaux pluviales) ; 

Considérant que l'exploitant a répondu à ces dispositions en proposant des dispositifs nouveaux 
permettant de réduire sensiblement ces rejets tant au plan quantitatif que qualitatif ; 

  

 



  

Considérant que le projet ne prévoit pas d'augmentation de l'activité de production ; 

Considérant que l'évolution de l'établissement peut être accompagnée de prescriptions 

complémentaires adaptées sans qu'il soit nécessaire d'exiger une nouvelle demande 

d'autorisation ; 

  

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement 

l'autorisation ne peut être accordée que si Les dangers ou inconvénients peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

  

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques 

disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants. ainsi que de la gestion équilibrée de la 

TESSOUICE En EAU ; 

  

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine ; 

ARRÊTE : 

  

Article 1 — L'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

« Article 1.2.1 — Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

Installations Classées : 

  

  

  

  

  

  

            

ne Fe un nee PRES ge iLrécimé 

N° Désignation des activités: | Capacités ee votme des Régime . Seuit régi 
rubrique LE Mn tite activités : : # Cp CEUX. 

Acide phosphorique, acide sulfurique à plus Stockage d'acide 

de 25 % en poids d’acide (emploi ou stockage) hosnhorique à 53 % 

1611-1 |La quantité totale susceptible d'être présente ,P phoriq' ee À 50t 250t 
ie Lu d'acide sulfurique à 96 % 

dans l'installation étant : 
Le k » Ds Total : 1 300 tonnes 

L. Supérieure ou égale à 250 tonnes 

Broyage, concassage, criblage,  ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, mélange de pierres, 

cailloux, minerais et autres produits minéraux Lena ioctallée à 
naturels ou artificiels Puissance installée sur le 

2515-1 . s , , site de la TIMAC À 4OkW | 200 kW 
La puissance installée de l'ensemble des ann 

: : de 1 500 KW 
machines fixes concourant au fonctionnement 

de l'installation étant : 
L. Supérieure à 200 KW 

Fabrication de 

2610 Fabrication des superphosphates superphosphate A - - 

45 000 t/an 

Stockage et emplois de substances ou 

préparations dangereux pour ! 

l'environnement — A — Très foxiques pour les ‘ 

72.3; OTSRRISMES aquatiques 4 : 58 tonnes D 29: | 100: 
totale susceptible d'être présente i      

  

tion étant : 
n égale à 20 sonnes. mais 

    
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
          

N° Désignation des activités Capacités ou volume des | Régime. Seuil régime 
rubrique 8 activités Fe D A 

Emploi ou stockage de substances ou 

préparations comburantes 

La quantité totale susceptible d'être présente « 12002 | ad P P 41 tonnes D 21 50+ 

2. Supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 

50t 
Station de transit de produits minéraux 

solides, à l'exclusion de ceux visés par d'autres 

2 rubriques 3 15 000 75 000 
2517-2 nc : 34 200 m° D 3 ; 

La capacité de stockage étant : m me 

2. Supérieure à 15 000 m° mais inférieure à 

75 000 m° 
Combustion 

Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
? k Re Sécheur 9,3 MW + 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul Le 7 : 
. chaudière vapeur 3,4 MW 

domestique, du charbon, des fiouls lourds où de = 12.7 MW où 

la biomasse pour une puissance thermique turbine À gaz 136MW 

2910-A.2 | A - Lorsque l'installation consomme seuls ou (cogénération) D 2MW | 20MW 

en mélange du gaz naturel, des gaz de pétrole ? 

liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des . . 
. . Puissance maximale en 

fiouls lourds ou de la biomasse. La puissance = 
. : Re : marche = 13,6 MW 

thermique maximale de l'installation est : 

2. Supérieure ou égale à 2 MW et inférieure à 

20 MW 
Installation de 

: : : à c si " 
Installation de compression fonctionnant à See tale de 

. : nu  n5 
2920-2.b des pressions effectives supérieure à 10 Pa 300 KW D sokw | 500kW 

d'une puissance inférieure à 500 KW, mais) …. . Liu 
supérieure à 50 kW 2 installations de 75 kW 

1 installation de 55 kW 

L'installation de 95 kW 

Stockage et emplois de substances ou 

préparations dangereux pour l'environ- 

nement — B -— Toxiques pour les organismes = . 5 ouatiques a#es P 8 95 tonnes NC 100€ | 2001 

La quantité totale susceptibles d'être présente 

dans l'installation étant inférieure à 100 t 

Liquides inflammables 

{stockage en réservoirs manufacturés) Capacité totale 

1432-2 | Stockage de liquides inflammables visés à La & Fonte 4 mé NC 10 100 
rubrique 1430 représentant une capacité #4 

équivalente totale inférieure ou égale à 10 m° 

Liquides inflammables (installation de 

remplissage et de distribution) online do 

l. lastallation de chargement de véhicules . Instalfation de - 

citernes, de remplissage de récipients mobiles distribution de gasoil ; 3 
DIRAIT TE : SU pe oo d'une capacité NC Lmih | 20 m/h 

ou des réservoirs des véhicules à moteur le se ; 
cn . Dr u équivalente égale 

débit maximum équivalent de l'installation. ; 3 
à 8,6 #r/heure 

1830 Stockage de soude caustique 16,73 tonnes VC 400: 2507 

Station de transit de produits minéraux 

ï chés tels que : 

  

    
1280 n° YC 

  

  

  

  

       



  

  

  

  

  

N° Désignation des activités Capacités ou volume des Régime Seuil régime 

rubrique : activités LU * D FA 

Stockage de produits dont 50 % au moins de 

la masse totale unitaire est composés de 
ipes (matiè . je : 

2663-2 polymères (matières plastiques) n'étant pas à 200 NC 1 000 m° 10 000 

l'état alvéolaire ou expansé m 

Le volume étant susceptible d'être stocké éfani 

inférieur à 1 000 n° 

2925 Atelier de charge d'accumulateur <SkxW NC S0kW - 

ir . os hote À Lt 
2930 Atelier d'entretien de véhicules et d'engins à Surface de l'atelier NC 2 000 m° | 5 000 m 

moteur 915 mr             
  

* À : Autorisation - D : Déclaration - NC : Non classable 

Quantité autorisée : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 

des installations ou les capacités maximales autorisées. » 

Article 2 — Les dispositions de l'article 9.3.1 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

« Sont applicables, tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions fixées dans le 

présent arrêté, les arrêtés-types réglementant les rubriques suivantes soumises à déclaration : 

2662-b, 2910-A.1, 2920-2.b, 1172-3, 1200-2.c et 2517-2. » 

Article 3 — Au 5% alinéa de l'article 3.1.3.3 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006, les mots : 

« suivant cette échéance » doivent être remplacés par « en 2010 ». 

Article 4 — L'article 4.3.5 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

« 4.3.5 — Localisation des poinis de rejet visés par le présent arrêté : 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux poinis de 

rejei qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

    

  

  

  

  

  

Point de-rejet vers le milieu.récepteur Na1 N°2 N°3 | 

codifié par le présent arrêté (Bassin de confinement) : (Noue d'infiltration) 

: Eaux usées Eaux pluviales faiblement Eaux pluviales 
Nature des effluents u _ P À PRE 

domestiques polluées non polluées 

Débit maximal journalier (m°j) 4,5 ! 

Débit maximal horaire (m'h) 108 

. : 4 : fnfütration dans le 
Exutoire du rejet Réseau eaux usées Routhouan ns dans 

milieu naturel 

. . Le Bassin de décantation. 2 
Traiement avant rejet Néant . sin à can axion Néant 

‘ déshuileur, débourbeur 

. Station d'épuration  Routhouan ou STEP selon 2e 
# . Milieu na        

  

lieu récepteur ou station de tai Ville de Saint-Malo 

  

Aurorisation 

  

  
  

    

  
   



Les eaux usées industrielles et eaux pluviales souillées sont intégralement recyclées dans le 
process. 

Les eaux pluviales non-polluées peuvent être rejetées dans le Routhouan sous réserve de 
respecter les valeurs limites fixées à l'article 4.312. » 

Article 5 — L'article 4.3.11 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Article 4.3.11 — Eaux pluviales des secteurs non-souillés {point de rejet n° 2) 

Les dispositions du présent article sont applicables à la société TIMAB sous réserve de 
la convention visée à l'article 4.3.3. 

Les eaux pluviales des secteurs autres que le secteur souillé sont dirigées vers un bassin 
de régulation/confinement de 800 m° dont 600 m° sont prévus pour le confinement des eaux 

accidentellement souillées et sont rejetées au Routhouan via un décanteur déshuileur, sous réserve 
de respecter les valeurs limites du $ 4.3.12. Le cas échéant. ces eaux peuvent être rejetées vers la 

station d'épuration de la Ville de Saint-Malo. sous réserve du respect des valeurs limites de la 
convention de déversèment. » 

Article 6 — L'article 4.3.12 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006, est remplacé par les 
prescriptions suivantes : 

« L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non- polluées dans le 

milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ef flux ci-dessous définies : 

  

    
  

  

  

  

  

Parme. Concentration. moyenne. Flux mecimum . | 
ne journalière (mg/} “+ journalier {kgf) 

Hydrocarbures totaux 5 ' 5 | 

DCO | 300 100 

MES 190 15 

Phosphore total : / 6 

Azote global # 50 

DBO, 100 30 
  

Le débit maximal de rejet des eaux pluviales est de 30 ls pour l'ensemble du site {TIMAC er 
TIMAB). » 

a 
Article 7 — Le titre du tableau de l'article 8.2.3 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 est 
remplacé par « Eaux pluviales rejetées au Routhouan. rejet n° 2. » 

    

  

   



« Article 7.6.6.2 - Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées sont 

raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité de 800 mr 

dont 600 #° sont prévus pour le confinement des eaux d'extinction d'un sinistre et des eaux 

pluviales susceptibles d'être souillées en cas d'accident. La vidange suivra les principes imposés au 

chapitre 4.3 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures. 

sols. aires de stockage … est collecté par ce même réseau. 

Les dispositifs de confinement sont maintenus en temps normal au niveau permettant une 

pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent 

pouvoir être actionnés en toute circonstances. Ces organes permettent de réguler le débit de 

rejei. » 

Article 9 — La dernière ligne de l'article 8.2.3 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 est 

complétée par la mention « Lorsque les eaux ne peuvent pas être recyclées dans le process. » 

Article 19 — Le deuxième tableau de l'article 3.2.2/Conditions de rejet de l'arrêté préfectoral du 

21 décembre 2006 est remplacé par le tableau suivant : 

« 
  

        

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantanëes : :Conduits n°12 Conduit n° 4 : Canduits 

en-mg/Nne Gacraturet 2 Comblig À (iv) autres. 

Concentration 0: de référence 3% 3% - f - 

S9: meNn en équivalent SD: 35 1700 - - 

2 ai alent NB P>I0 MW. 190 500 ’ À ° 

Poussières mg Nm P>10 5 190 25 40 

| Composés fluorës mg Na - - 10 : 19 

VA: - - 39 - 

HC? - - 23 - 

  

Article 11 — Les dispositions de l'article 9.1.1 de l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2006 sont 

abrogées. 

               



Article 12 — La présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours est 

de deux mois pour l'exploitant. Ce délai commence à courir le jour où la présente décision a été 

notifiée. 

Article 13 — Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Îlle-et-Vilaine et l'inspecteur des Installations 

Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 

à M. le Directeur de la société TIMAC et dont une copie sera adressée au maire de SAINT-MALO. 

20 JAN 208 A Rennes, le 

    
   

   

Pour le Préfet & 

le Secrétaire 

rénck-Olivier LACHAUD 
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